
 
 
          DSDEN de Vaucluse 
          Pôle 1er degré   
          Dossier suivi par : Pascale Marquion 
           : 04 90 27 76 55 
          Mél : ce.bam84@ac-aix-marseille.fr 

 

ANNEXE 1 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

 
DEMANDE 

D’AMENAGEMENTS DES HORAIRES DU POSTE  
D’ATTRIBUTION D’UNE SALLE DE COURS 

D’AFFECTATION SUR POSTE ADAPTE 

POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2024 
(à retourner à la DSDEN et au service de santé pour le 15 décembre 2023) 

I - SITUATION ADMINISTRATIVE  

Nom :  

Nom de jeune fille :  

Prénoms : 

Date de naissance  

Corps :  

Fonctions : (à cocher) 

 directeur   directeur adjoint 

 enseignement spécialisé 

 brigade 

Echelon actuel : 

Etablissement d’affectation actuel :  

 

Situation de famille (à cocher) :  
 Célibataire   Marié(e)  
 Divorcé(e)   Séparé(e) 
 PACSE (e)   Veuf (ve) 

                 

 

Adresse personnelle : 

Profession du conjoint :  

 
 

N° téléphone : 

N° Portable : 

Nombre d’enfants : ……….. 
dont à charge :     (indiquer l’âge de chacun d’eux) 
 …………………………………………………………………………… 
 …………………………………………………………………………… 
 …………………………………………………………………………… 
 

Mél : 

Autre charge de famille : 

 

Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) (à cocher) : 
 Oui  Dates (début et de fin) :  
 Non 
 Demande en cours auprès de la MDPH 

Fournir copie en cas d’obtention récente ou de 
renouvellement récent du statut de travailleur 
handicapé  

II – PARCOURS PROFESSIONNEL 

Année de recrutement :  

Ancienneté générale de service au 01/09/2022 :  

Dossier de demande de retraite déposé (à cocher) :  Oui   Non  

Pour quelle date de départ : 

mailto:ce.bam84@ac-aix-marseille.fr


 
 
 

 
NOM :                                                                      PRENOM :                                                                                      Annexe 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
III – HORAIRES DE L’ECOLE    NOM de l’école : ….....…………………………………………………………………………… 
 

 
LUNDI 

 
MARDI 

 
MERCREDI 

 
JEUDI 

 
VENDREDI 

     

 
 
IV – NIVEAU DE CLASSE : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
V – EMPLOI DU TEMPS ACTUEL : 
Indiquer les horaires d’enseignement, y compris les heures d’APC  
et éventuellement les heures d’aménagement de poste. 
 

 
HORAIRES 

 
LUNDI 

 
MARDI 

 
MERCREDI 

 
JEUDI 

 
VENDREDI 

 
 
MATIN 

    
 

 

      

 
 
APRES-MIDI 

     

      

 
 


